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MÉTHODOLOGIE

INTRODUCTION

La lutte contre le réchauffement climatique demande l’engagement de tous les secteurs de la so-
ciété a!n de limiter l’augmentation de la température moyenne de la planète à 1.5 C° par rapport 
aux niveaux préindustriels. Pour ce faire, il s’agit en premier lieu de réduire les émissions de gaz 
à effet de serre (GES), de mettre en place des mesures qui permettent aux écosystèmes (forêt, 
eau, milieux naturels, etc.) de s’adapter et d’adapter les activités humaines en conséquence. Ces 
efforts, nécessaires, s’inscrivent dans la lignée des engagements internationaux pris par la Confé-
dération dans le cadre de l’Accord de Paris qui requièrent l’implication des collectivités publiques, 
des entreprises et des citoyens. 
Dans le cadre de l’élaboration de son Plan Climat (PCV), le Canton de Vaud a dé!ni, comme pre-
mier axe stratégique, la réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) de 50 à 60% d’ici à 
2030 et une atteinte de la neutralité carbone au plus tard en 2050. Le domaine du bâti, qui recourt 
encore majoritairement à l’usage du gaz ou du mazout pour la production du chauffage et de l’eau 
chaude sanitaire, est responsable de près de la moitié de la consommation totale vaudoise des 
énergies fossiles ; s’illustrant ainsi comme un secteur à haut potentiel d’amélioration.Le patri-
moine immobilier des villes, villages et bourgs, qui compose l’identité régionale, architecturale 
et sociétale du territoire, représente également l’héritage construit le plus dispendieux en éner-
gie dans sa catégorie. La rénovation énergétique du parc immobilier existant se présente donc 
comme un secteur essentiel de la transition énergétique et de l’atteinte des objectifs climatiques 
cantonaux se déclinant tant sur la sobriété et l’ef!cience de parc construit que sur la sécurité de 
l’approvisionnement et le développement des énergies endogènes. 

Cependant, l’assainissement des bâtiments ayant une valeur patrimoniale devrait se faire dans le 
respect de leurs particularités architecturales, constructives et historiques  ; dans une perspective 
de continuité de la transition et de l’usage du bâti. Une mutation énergétique en douceur dans 
son fond – mais pas dans sa forme, a!n d’éviter la banalisation de l’environnement construit et 
la mutation progressive de l’identité collective – est au cœur de la conciliation des enjeux « patri-
moine et énergie ». A!n de marier au mieux les enjeux des politiques publiques qu’ils portent, le 
service en charge du Patrimoine (DGIP-MS) et celui en charge de l’Energie (DGE-DIREN), résolus 
à élaborer une stratégie conjointe portant sur la rénovation du patrimoine vaudois, se sont ad-
joints les services de l’Institut Transform de la HEIA-FR dans la perspective d’éditer un catalogue  
de !ches de « bonne pratique ». 
C’est ainsi qu’est né le projet Typo-RENO-VD qui  vise à établir des guides de restauration éner-
gétique pour les bâtiments recensés en note *2* et *3*, en distinguant les mesures applicables 
aux constructions sous protection cantonale (inscription à l’inventaire – INV) de celles proposées 
pour les notes *3* ou dans les zones ISOS-A. Le catalogue dé!nit un index de 10 typologies de 
bâtiments, principalement à usage d’habitation, !gurant au patrimoine immobilier vaudois. 

Chacune d’elle est déclinée en étude de cas selon son époque de construction, son mode 
constructif, sa matérialité de façade et sa note au recensement architectural.Ainsi, chaque !che 
se fonde sur un cas réel dont les mesures proposées ont fait l’objet de la meilleure conciliation 
possible des enjeux de protection et des enjeux énergétiques. Ce travail se présente comme un 
outil de facilitation à l’usage des communes, des architectes, des propriétaires et du grand public. 
Le présent cahier n’a pas pour vocation de se substituer à une ré"exion globale propre à chaque 
bâtiment et ne dispense pas d’une étude pluridisciplinaire et !ne réalisée par un ou des spécia-
listes. La réussite des projets de restauration durable réside, avant tout, dans la convergence des 
compétences; a!n que le patrimoine vaudois puisse poursuivre son œuvre de précurseur de la 
durabilité.

Façade îlot urbain début du XXe, 
Lausanne
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Plans, coupe et façade schématiques. En rouge, les éléments de l’enveloppe isolés dans le scénario. En bleu, l’étape sup-
plémentaire de la valorisation des combles. En orange, l’intégration des panneaux photovoltaïques. En rose, l’enveloppe 
thermique.

Rue Cour

Un crépi isolant permet de garder les 
nombreux éléments décoratifs sur rue

Les ornementations et la porte
d’entrée en bois sont préservées

Les tuiles photovoltaïques 
s’intègrent dans le site historique

Des tuiles solaires couvrent le pan de 
toiture côté cour

Une isolation en silicate de calcium est 
appliquée côté cour

COUPE EST-OUEST

ÉLÉVATION SUD-EST

PLAN REZ

PLAN ÉTAGE
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STRATÉGIE DE RÉNOVATION - ENVELOPPE

1 - DALLE COMBLES: Sur le plancher en bois des combles, une isolation en ouate de cellulose 
est insuf!ée entre les tirants de la charpente existante.

2 - MURS REZ NON-CHAUSSÉE: Les murs intérieurs contre les espaces non chauffés sont 
isolés avec des panneaux en silicate de calcium de 160 mm ouverts à la diffusion de vapeur.

3 - PLAFOND CAVE: Le plafond des caves est isolé par dessous avec la laine de bois qui permet 
d’intégrer les installations techniques au plafond.

4/5 - CRÉPIS EXTÉRIEURS RUE ET COUR: Le crépi existant côté rue est remplacé par un crépi 
isolant minéral. Il permet de conserver une lecture des embrasures existantes et d’égaliser les 
différentes épaisseurs. Les embrasures et éléments décoratifs sont protégés avec une peinture 
minérale. La façade cour sans ornementations est isolée par l’extérieur avec des panneaux miné-
raux en silicate de calcium et les embrasures sont reconstruites.

6 - FENÊTRES ET EMBRASURES: Les fenêtres en PVC double vitrage sont remplacées par des 
fenêtres en bois avec triples vitrages. Des grilles hygroréglables sont intégrées dans les cadres. 
Pour réduire les ponts thermiques et améliorer l’étanchéité à l’air, des nattes de chanvre sont 
posées dans les embrasures.

7 - SOL REZ: A"n de préserver la hauteur et les cadres des portes existantes, la dalle du rez-de-
chaussée sur vide sanitaire est isolée uniquement avec une "ne couche de liège ou un isolant 
plus performant.

8 - ISOLATION INTÉRIEURE: Sur la façade rue, une isolation intérieure en panneaux de silicate 
de calcium de 60 mm ouverts à la diffusion de vapeur complète l’intervention sur les murs 
intérieurs, mais nécessite des travaux conséquents dans les appartements. Une "ne couche 
d’isolation de laine de chanvre permet d’atténuer le pont thermique au niveau des têtes de 
poutres en bois.

9 - VALORISATION DES COMBLES: Un aménagement des combles est envisageable et per-
met d’exploiter le volume intéressant sous la charpente isolée.

Toiture (VALORISATION)
U rénové: 0.15 W/m2K

 .Couverture en tuiles plates/ Tuiles 
photovoltaïques
 .Lattage 35mm
 .Contre-lattage 80 mm
 .Lé de sous-couverture ouvert à la 
diffusion
 .Sous-couverture rigide, fibre de bois 
λ = 0.04 W/mK, 60+60 mm
 . Isolation laine de bois entre chevrons 
λ = 0.036 W/mK, 140 mm
 .Frein-vapeur à diffusion variable
 .Lattage technique
 .Lames bois rainées crêtées

A

Isolation sur combles
U existant: 0.83 W/m2K
U rénové: 0.17 W/m2K

 .Plancher bois massif 22mm
 .Isolation ouate de cellulose
 .avec lambourdes croisées 
λ = 0.038 W/mK, 220 mm
 .Frein-vapeur
 .Chape ciment 
 .Étanchéité
 .Plancher bois 27 mm
 .Poutraison en bois
 .Lattis bois-plâtre
 .Enduit de finition

B

Murs de façade Rue
U existant : 0.98 W/m2K
U rénové : 0.34 W/m2K

 .Crépi minéral à la chaux 10 mm
 .Crépi isolant minéral, 
λ = 0.06 W/mK, 30 mm
 .Maçonnerie en moellons 650 mm
 .Isolation de silicate de calcium
 .λ = 0.042 W/mK, 60 mm
 .Lissage et crépi minéral 10 mm

C

Murs de façade Cour
U existant : 2.11 W/m2K
U rénové : 0.35 W/m2K

 .Enduit minéral int. 10 mm
 .Maçonnerie en molasse 600 mm
 .Isolation de silicate de calcium, 
λ = 0.042 W/mK, 100 mm
 .Lissage et crépi minéral 10 mm

D

Fenêtres et embrasures
Uw: 2.9 W/m2K/ g existant: 0.78
Uw: 1.0 W/m2K/ g rénové: 0.67

.Fenêtres triples vitrages
 Ug: 0.6 W/m2K
 Cadres bois Uf: 1.4 W/m2K 
 réglettes hygroréglables
.Embrasures bois  
 laine de chanvre 20 mm

G

Plancher sur Rez-de-chaussée
U existant: 0.83 W/m2K
U rénové: 0.22 W/m2K

 .Parquet bois 20 mm
 .Lattage 20 mm
 .Chaille entre solivage
 .Lattis bois plâtre et enduit 30 mm
 .Frein-vapeur à diffusion variable
 . Isolation thermique fibres de bois, 
λ = 0.036 W/mK, 2 x 80 mm
 .Enduit minéral de finition 10 mm

E

Plancher Rez-de-chaussée
U existant: 1.41 W/m2K
U rénové: 0.62 W/m2K

 .Revêtement parquet bois 20 mm
 .Isolation en liège, 
λ = 0.04 W/mK, 30 mm
 .Chape ciment et carrelage
 .Dalle à hourdis T.C. 180 mm

F

PLAN FENÊTRE ET EMBRASURE 
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COUPE SUR RUE COUPE SUR COUR

Si la valeur U maximale admissible selon SIA 180:2014 ne peut pas être respectée pour des raisons patrimoniales, une 
vérification de physique du bâtiment est exigée (tableau 7, chap. 4.1.2).
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STRATÉGIE DE RÉNOVATION - INSTALLATIONS TECHNIQUES

5’ - PRODUCTION ET DISTRIBUTION DE CHALEUR: La chaudière à mazout située dans le 
bâtiment voisin est remplacée par un raccordement au chauffage à distance renouvelable. Ce 
changement est possible à n’importe quelle étape. Le système de distribution de chaleur exis-
tant est conservé et isolé, les radiateurs existants sont conservés et systématiquement équipés 
de vannes thermostatiques et d’organes de réglages pour un équilibrage hydraulique.

VENTILATION: Le changement des fenêtres nécessite la mise en place d’un concept de ven-
tilation simple !ux. Le renouvellement d’air est assuré par des grilles hygroréglables intégrées 
dans les cadres des fenêtres. Une extraction mécanique est intégrée dans les gaines existantes 
des sanitaires. Une récupération de chaleur sur les installations de ventilation peut être exigée.

ÉNERGIE SOLAIRE ET ÉLECTRICITÉ: L’ensemble du pan de la toiture côté cour est recouvert 
de tuiles solaires photovoltaïques qui s’intègrent au niveau couleur et brillance dans le contexte 
construit. Les communs sont équipés de luminaires à LED et de détecteurs de présence.

APPROCHE GLOBALE ET LIMITE DE L’ÉTUDE DE CAS
L’étude de cas illustre les mesures adaptées pour rénover énergétiquement les différents élé-
ments de l’enveloppe. Les mesures sont plani"ées selon leur degré de facilité de mise en 
œuvre. Selon la vétusté et la durée de vie des éléments, l’ordre proposé peut varier en fonction 
de chaque bâtiment.
En isolant les murs, les dalles contre les locaux non chauffés et la façade extérieure, le bâtiment 
atteint l’étiquette énergétique D. Pour répondre entièrement aux exigences légales et atteindre 
l’étiquette C, une isolation du sol et/ ou une isolation intérieure complémentaire est nécessaire 
et devra être plani"ée lors de la prochaine rénovation des locaux, mais nécessite la dépose des 
radiateurs et la reprise des tablettes. D’autres contraintes, comme, par exemple, les exigences 
en matière de protection incendie, d’isolation phonique, la mise en conformité des éléments 
de sécurité ou la présence de substances nocives in!uence fortement un projet de rénovation. 
Des ré!exions sur la pertinence de la typologie, l’usage ou le potentiel de densi"cation peuvent 
apporter des plus-values au projet. En cas de travaux, une réelle étude de faisabilité par des 
professionnels quali"és s’avère indispensable.

   Existant    Rénové

PERTES THERMIQUES [kWh/m2]                          
Toit  26.8 5
Parois  80.6 21.3
Fenêtres  18.0 4.9
Aération   20.7 20.7
Plancher  31.1 9.6
Pertes techniques 24.5 5.7
Rejet   5.3 8.6

APPORTS THERMIQUES [kWh/m2]                    
Chauffage 163.2 38.3
Apports internes 27.3 27.3
Apports solaires 16.4 10.4

BESOINS CHALEUR QH [kWh/m2]             
   138.7 32.5

VALEUR LIMITE QH,li [kWh/m2]                         
   52.6 47.1

COÛTS DES INTERVENTIONS1 

1 2 5’3 64 75 8 9

Étude 
Préalable

1 2 5’3 64 75 8 9

COÛTS / m2 SRE
Sans valorisation: 1’703 CHF/m2

Avec valorisation: 1’785 CHF/m2

GES

QH,li

B

E

C

A

B

C

D

E

F

G G

CECB (SIA 380/1: 2016)
Certi!cat Énergétique Cantonal des 
Bâtiments avec les valeurs stan-
dards de ventilation et électricité.

Étiquette    Enveloppe    Globale

Les solutions d’assainissement énergétique présentées dans cette fiche ne sont aucunement contraignantes pour le 
propriétaire du bien analysé.

1. Les bilans et coûts concernent les 
mesures sur enveloppe + chauffage + 
EC sanitaire + étude et sont cumula-
tives. La ventilation et le photovoltaïque 
ne sont pas inclus.
Index OFS région lémanique rénovation 
transformation avril 2022 = 107.8% 
(Base 2020 = 100%)

BESOINS DE CHALEUR 
QH selon SIA 380/1:2016 [kWh/m2]
QH,li transformation 150% 2016 [kWh/m2]

ÉMISSIONS A EFFETS DE SERRE
GES [kgCO2-éq/(m2a)] selon SIA 2040

        Valeur indic. SIA 2040 construction       + exploitation

BILAN ÉNERGÉTIQUE ET ENVIRONNEMENTAL1

15%

45%

10%

12%

18%

PERTES THERMIQUES EXISTANTES 

pertes techniqueschauffage

apports
solaires

apports 
internes

rejets

toiture

plancher

aération

parois

fenêtres

PRODUCTION DE CHALEUR
Productions de chaleur renouvelables
en fonction des possibilités du lieu.

Chauffage à distance (renouv.)          

PAC air-eau

PAC sol-eau

Chaudière à bois

Chaudière à pellets

Solaire thermique
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toiture
en pente avec tuiles plates
isolation sur dalle ou entre chevrons

avant-toit
lambrissage bois peint, 
peinture à l’huile

protection solaire
volets battants métalliques
rétablissement volets battants bois
avec peinture à l’huile

embrasures
encadrements en molasse
peinture minérale

fenêtres
fenêtres pvc doubles vitrages 
remplacées par fenêtres bois triples 
vitrages avec réglettes hygroréglables

corniches
corniches en saillie en molasse
peinture minérale

éléments décoratifs
éléments en molasse
peinture minérale

façade
maçonnerie en moellons 
partiellement crépie à la chaux
remplacé par crépi isolant minéral

porte d’entrée
porte d’origine en bois, sas d’entrée

chaînage d’angle
éléments en molasse
peinture minérale

socle
revêtement en pierre naturelle

Année de construction 1770/1956
Périmètre de protection       ISOS A
Note au recensement                    3
Protection cantonale      non
Surface bâtie [m2] 197
Nombre de logements 5/ 6
SRE (AE)[m

2] 506/ 635
Surface ATH [m2] 745
Facteur d’enveloppe (ATH/AE) 1.4/ 1.2
Besoin de chaleur 
chauffage + ECS (QHW)[kWh/m2] 

 160/ 54
Installations techniques 
Chaudière à mazout partagée avec 
l’immeuble voisin/ Radiateurs avec 
vannes thermostatiques / Ventilation 
naturelle 
Chauffage à distance/ Radiateurs/
Ventilation simple flux avec réglettes 
hygroréglables

En noir: existant, en rouge: rénovation.
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DESCRIPTIF: Cette maison villageoise recensée en note 3 est située au cœur d’un centre his-
torique inscrit à l’ISOS A. Le bâtiment d’angle se développe sur deux étages sur rez. Sous la 
toiture en pente, recouverte de tuiles plates, se situe un espace de combles non chauffés. Les 
façades monolithiques d’environ 60 cm d’épaisseur sont constituées de pierres de molasse 
partiellement crépies à l’extérieur. Le socle est recouvert d’un placage en calcaire. Les planchers 
des étages sont réalisés avec un solivage bois. Au rez-de-chaussée, une dalle à hourdis-ciment 
repose sur un vide sanitaire. Le bâtiment présente de nombreux éléments décoratifs en mo-
lasse (embrasures, corniches de fenêtres et portes, chaînage d’angle). Du côté cour, l’expression 
architecturale est très simple. La maison a été fortement transformée au cours de son histoire. 
En 1956, la charpente côté rue a été surélevée pour permettre d’aménager le deuxième étage. 
Les appartements ont été rénovés au !l des années, les fenêtres et les volets d’origines rem-
placés par des fenêtres PVC et des volets métalliques. Le chauffage est aujourd’hui assuré par 
des radiateurs et un chauffage central à mazout, partagé avec l’immeuble voisin. La ventilation 
des locaux se fait de manière naturelle par l’ouverture des fenêtres et des gaines de ventilation 
naturelle dans les sanitaires. 

CONCEPT: La stratégie adoptée est de mettre en œuvre un crépi isolant qui permet de garder 
les nombreux éléments décoratifs en pierre de la façade rue et d’agir de manière plus impor-
tante sur les éléments déjà transformés comme les dalles, la façade côté cour et les fenêtres. 
Le bâtiment est connecté au chauffage à distance et ventilé par un système simple "ux hygroré-
glable. Une étape de valorisation des combles complète l’intervention.

MAISON VILLAGEOISE XVIIIe - XIXe
B1

PAGE 1: Description du bâtiment et concept de rénovation.
PAGE 2: Description et localisation des mesures pour la rénovation de l’enveloppe.
PAGE 3: Coupe de détail à travers l’enveloppe, précisant les matériaux et épaisseurs choisis.
PAGE 4: Stratégie de rénovation des installations techniques, bilan énergétique, bilan
              environnemental et coûts des travaux.

1

3

2

4

STRUCTURE DES FICHES

Plan et coupe schématiques. En rouge, les éléments de l’enveloppe isolés dans le scénario. En bleu, l’étape supplé-
mentaire de la valorisation des combles. En orange, l’intégration des panneaux photovoltaïques. En rose, l’enveloppe 
thermique.

Rue Cour

Un crépi isolant permet de garder les 
nombreux éléments décoratifs sur rue

Les ornementations et la porte
d’entrée en bois sont préservées

Les tuiles photovoltaiques 
s’intègrent dans le site historique

Des tuiles solaires couvrent le pan de 
toiture côté cour

Une isolation en silicate de calcium est 
appliquée côté cour

COUPE EST-OUEST

ELEVATION SUD-EST

PLAN REZ

PLAN ETAGE

STRATÉGIE DE RÉNOVATION - ENVELOPPE

1 - DALLE COMBLES: Sur le plancher en bois des combles, une isolation en ouate de cellulose 
est insuf!ée entre les tirants de la charpente existante.

2 - MURS REZ NON-CHAUSSÉE: Les murs intérieurs contre les espaces non chauffés sont 
isolés avec des panneaux en silicate de calcium de 160 mm ouverts à la diffusion de vapeur.

3 - PLAFOND CAVE: Le plafond des caves est isolé par dessous avec la laine de bois qui permet 
d’intégrer les installations techniques au plafond.

4/5 - CRÉPIS EXTÉRIEURS RUE ET COUR: Le crépi existant côté rue est remplacé par un crépi 
isolant minéral. Il permet de conserver une lecture des embrasures existantes et d’égaliser les 
différentes épaisseurs. Les embrasures et éléments décoratifs sont protégés avec une peinture 
minérale. La façade cour sans ornementations est isolée par l’extérieur avec des panneaux miné-
raux en silicate de calcium et les embrasures sont reconstruites.

6 - FENÊTRES ET EMBRASURES: Les fenêtres en PVC double vitrage sont remplacées par des 
fenêtres en bois avec triples vitrages. Des grilles hygroréglables sont intégrées dans les cadres. 
Pour réduire les ponts thermiques et améliorer l’étanchéité à l’air, des nattes de chanvre sont 
posées dans les embrasures.

7 - SOL REZ: A"n de préserver la hauteur et les cadres des portes existantes, la dalle du rez-de-
chaussée sur vide sanitaire est isolée uniquement avec une "ne couche de liège ou un isolant 
plus performant.

8 - ISOLATION INTÉRIEURE: Sur la façade rue, une isolation intérieure en panneaux de silicate 
de calcium de 60 mm ouverts à la diffusion de vapeur complète l’intervention sur les murs inté-
rieurs, mais nécessite des travaux conséquents dans les appartements. Une "ne couche d’iso-
lation de laine de chanvre permet d’aténuer le pont thermique au niveau des têtes de poutres 
en bois.

9 - VALORISATION DES COMBLES: Un aménagement des combles est envisageable et per-
met d’exploiter le volume intéressant sous la charpente isolée.

CODE COULEUR

éléments existants 

interventions sur l’enveloppe 
thermique 

surfaces chauffées, enveloppe 
thermique

localisation des panneaux photo-
voltaïques 

valorisation

CONTEXTE

     ville                 bourg         campagne

moellons crépis 

plancher bois

briques crépies 

façade 
préfabriquée 

dalle béton 

pierres 
apparentes

béton apparent

dalle à hourdis 

briques 
apparentes

poutraisons 
apparentes

TYPE DE PLANCHER ÉTAGES

TYPE DE FAÇADE PRINCIPALE

OBJECTIF
Les !ches typologiques (TypoRENO-VD) de « restauration énergétique » des bâtiments d’habi-
tation à caractère patrimonial associent la direction de l’énergie (DIREN) et la direction générale 
des immeubles et du patrimoine (DGIP) du canton de Vaud dans une vision commune de « 
bonnes pratiques ». Elles souhaitent pouvoir proposer aux propriétaires et aux professionnels 
des solutions pour concilier les intérêts divergents, faciliter l’assainissement du patrimoine bâti 
et augmenter la qualité des projets réalisés. 
Les types de bâtiments représentent les différentes catégories des bâtiments recensés en 
notes 2, 3 et inscrits à l’inventaire cantonal. Ils ont été choisis selon leurs implantations, leurs 
gabarits, leurs époques, leurs modes constructifs, ainsi que leurs particularités architecturales. 
Les études de cas tiennent compte des contraintes réelles et des modi!cations dans le temps
et se basent sur une approche globale.
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Chauffage à distance (renouv.)          

PAC air-eau

PAC sol-eau

Chaudière à bois

Chaudière à pellets

Solaire thermique

Toiture (VALORISATION)
U rénové: 0.15 W/m2K

 .Couverture en tuiles plates/ Tuiles 
photovoltaïques
 .Lattage 35mm
 .Contre-lattage 80 mm
 .Lé de sous-couverture ouvert à la 
diffusion
 .Sous-couverture rigide, fibre de bois 
λ = 0.04 W/mK, 60+60 mm
 . Isolation laine de bois entre chevrons 
λ = 0.036 W/mK, 140 mm
 .Frein-vapeur à diffusion variable
 .Lattage technique
 .Lames bois rainées crêtées

A

Isolation sur combles
U existant: 0.83 W/m2K
U rénové: 0.17 W/m2K

 .Plancher bois massif 22mm
 .Isolation ouate de cellulose
 .avec lambourdes croisées 
λ = 0.038 W/mK, 220 mm
 .Frein-vapeur
 .Chape ciment 
 .Étanchéité
 .Plancher bois 27 mm
 .Poutraison en bois
 .Lattis bois-plâtre
 .Enduit de finition

B

Murs de façade Rue
U existant : 0.98 W/m2K
U rénové : 0.34 W/m2K

 .Crépi minéral à la chaux 10 mm
 .Crépi isolant minéral, 
λ = 0.06 W/mK, 30 mm
 .Maçonnerie en moellons 650 mm
 .Isolation de silicate de calcium
 .λ = 0.042 W/mK, 60 mm
 .Lissage et crépi minéral 10 mm

C

Murs de façade Cour
U existant : 2.11 W/m2K
U rénové : 0.35 W/m2K

 .Enduit minéral int. 10 mm
 .Maçonnerie en molasse 600 mm
 .Isolation de silicate de calcium, 
λ = 0.042 W/mK, 100 mm
 .Lissage et crépi minéral 10 mm

D

Fenêtres et embrasures
Uw: 2.9 W/m2K/ g existant: 0.78
Uw: 1.0 W/m2K/ g rénové: 0.67

.Fenêtres triples vitrages
 Ug: 0.6 W/m2K
 Cadres bois Uf: 1.4 W/m2K 
 réglettes hygroréglables
.Embrasures bois  
 laine de chanvre 20 mm

G

Plancher sur Rez-de-chaussée
U existant: 0.83 W/m2K
U rénové: 0.22 W/m2K

 .Parquet bois 20 mm
 .Lattage 20 mm
 .Chaille entre solivage
 .Lattis bois plâtre et enduit 30 mm
 .Frein-vapeur à diffusion variable
 . Isolation thermique fibres de bois, 
λ = 0.036 W/mK, 2 x 80 mm
 .Enduit minéral de finition 10 mm

E

Plancher Rez-de-chaussée
U existant: 1.41 W/m2K
U rénové: 0.62 W/m2K

 .Revêtement parquet bois 20 mm
 .Isolation en liège, 
λ = 0.04 W/mK, 30 mm
 .Chape ciment et carrelage
 .Dalle à hourdis T.C. 180 mm

F

PLAN FENÊTRE ET EMBRASURE 

F

E

A

B

C

G

D

COUPE SUR RUE COUPE SUR COUR

Si la valeur U maximale admissible selon SIA 180:2014 ne peut pas être respectée pour des raisons patrimoniales, une 
vérification de physique du bâtiment est exigée (tableau 7, chap. 4.1.2).

DÉTAIL MUR 
ISOLATION INTÉRIEURE

B

C

E

D

F

G

Fenêtres et embrasures
Uw: 3.03 W/m2K/ g existant: 0.72
Uw: 1.3 W/m2K/ g rénové: 0.64

 .Cadres bois existants
 .Sur-cadres bois extérieurs 
Uf: 1.8 W/m2K 
avec doubles vitrages et divisions 
Ug: 1 W/m2K

H

Fenêtres combles et lucarnes
Uw: 2.98 W/m2K/ g existant: 0.75
Uw: 0.84 W/m2K/ g rénové: 0.62

. Cadres bois avec réglettes  
  hygroréglables Uf: 1.4 W/m2K
. Verres isolants triples 
  Ug: 0.6 W/m2K

C

H

PLAN FENÊTRE ET EMBRASURE 

A Toiture (option si pas déjà fait)
U existant: 0.26 W/m2K
U rénové: 0.17 W/m2K

.Tuiles plates  
 et tuiles solaires photovoltaïques
 .Lattage 35 mm
 .Contre-lattage 80 mm
 .Lé de sous couverture ouvert à la 
diffusion
 .Sous-couverture rigide, fibre de bois 
λ = 0.04 W/mK, 60 mm
 .Isolation fibre de bois,  
entre chevrons existants, 
λ = 0.036 W/mK, 160 mm 
 .Frein-vapeur à diffusion variable
 .Vide technique 10 mm
 .Lambris 12 mm

G Sol rez-de-chaussée 
U existant: 2.1 W/m2K
U rénové: 0.34 W/m2K

 .Carrelage 15 mm
 .Panneaux !bro-plâtre 25 mm
 .Isolation phonique souple 20 mm
 .Isolation polyuréthane 
λ = 0.018 W/mK, 40 mm
 .Etanchéité soudé
 .Radier béton 120 mm

D Murs de façade rue arrière
U existant: 0.92 W/m2K
U rénové: 0.58 W/m2K

 .Crépi minéral à la chaux
 .Crépi isolant minéral, 
λ = 0.06 W/mK, 40 mm
 .Maçonnerie moellons 700 mm
 .Crépi et peinture minéraux 10 mm

B Murs de façades combles
U existant: 0.48 W/m2K
U rénové: 0.25  W/m2K

 .Lambris peint 12 mm, ventilation
 . Isolation fibre de bois,  
entre structure existante, 
λ = 0.036 W/mK, 160 mm 
 .Frein-vapeur à diffusion variable
 .Vide technique 50 mm
 .Lames de bois 20 mm

F Murs des contrecœurs 
rue principale
U existant: 1.88 W/m2K
U rénové: 0.40 W/m2K

 .Peinture minérale extérieure 
restauration de la façade principale
 .Maçonnerie moellons 200 mm
 .Isolation panneaux silicate de cal-
cium λ = 0.042 W/mK, 80 mm
 .Crépi et peinture minéraux 10 mm

E Murs des contre-cœurs rue arrière
U existant: 1.88 W/m2K
U rénové: 0.33 W/m2K

 .Crépi minéral à la chaux
 .Crépi isolant minéral, 
λ = 0.06 W/mK, 40 mm + 10 mm
 .Maçonnerie moellons 200 mm
 .Isolation panneaux silicate de cal-
cium λ = 0.042 W/mK, 80 mm
 .Crépi et peinture minéraux 10 mm

A

COUPE SUR 
RUE ARRIERE

COUPE SUR 
RUE PRINCIPALE

Si la valeur U maximale admissible selon SIA 180:2014 ne peut pas être respectée pour des raisons patrimoniales, une 
vérification de physique du bâtiment est exigée (tableau 7, chap. 4.1.2).

DÉTAIL SOL

PRODUCTION DE CHALEUR
La possibilité d’utiliser différents produc-
teurs de chaleur renouvelables est éva-
luée en fonction du lieu, des règlements, 
de l’accessibilité et de la typologie. Les 
pastilles de couleurs représentent:  

 Rouge => impossible
 Jaune  => possible mais complexe
 Vert  => possible

STRATÉGIE DE RÉNOVATION - ENVELOPPE 
L’étude de cas illustre des mesures adaptées pour rénover énergétiquement les différents élé-
ments de l’enveloppe. Elle vise à atteindre les exigences légales selon une justi!cation par 
performance globale, mais détaillée par mesure a!n de comprendre l’impact de chacune. Les 
mesures sont plani!ées en fonction de leur facilité de mise en œuvre en site occupé. L’ordre 
proposé prend en compte la vétusté et la durée de vie des éléments et peut varier selon les 
bâtiments. Chaque mesure est numérotée a!n d’être facilement retrouvée dans les différents 
graphiques. 
L’isolation des dalles et murs contre les espaces non chauffés des parties communes sont des 
interventions facilement réalisables qui apportent un gain énergétique intéressant, tout comme 
l’isolation de la toiture (si combles déjà habités). L’enveloppe extérieure présente souvent les 
principales pertes énergétiques et peut être améliorée avec un crépi isolant (quand cela est 
possible) ou parfois une isolation extérieure sur des façades plus modestes. Les fenêtres ont 
souvent déjà été changées et si c’est le cas, elles seront améliorées ou remplacées au prochain 
cycle de rénovation. Les mesures complémentaires à l’intérieur nécessitent des travaux consé-
quents dans les appartements. Elles devront être intégrées lors de la prochaine réfection des 
locaux. Dans certains cas, une étape de valorisation (dessinée en bleu, par ex. aménagement 
des combles) complète les ré"exions.

DÉTAILS CONSTRUCTIFS
Deux travées représentatives du bâtiment, une sur la façade principale et l’autre sur une façade 
secondaire, sont illustrées a!n de différencier leur traitement quand cela est nécessaire ou pos-
sible. Les différents détails englobent toutes les mesures a!n d’atteindre les exigences globales. 
Les matériaux choisis sont de préférence biosourcés et ouverts à la diffusion de vapeur, a!n 
de maintenir la perméabilité à la vapeur d’eau existante du bâtiment et réduire les risques de 
condensation. L’étude tient compte de la faisabilité des travaux, de la durée de vie des interven-
tions, de l’énergie grise des matériaux et des coûts.
La norme SIA 380/1:2016 préconise une valeur U ponctuelle maximale de 0,25 W/m2K pour la 
rénovation des éléments de l’enveloppe contre l’extérieur. Pour un bilan global, comme utilisé 
dans cette étude, les valeurs U des éléments de construction doivent satisfaire aux perfor-
mances ponctuelles requises de la SIA 180:2014, soit 0.40 W/m2K pour la plupart des éléments 
opaques. Dans les cas étudiés, les valeurs U maximales admises ne sont pas toujours atteintes 
selon la norme SIA 180:2014, pour des raisons patrimoniales ou de complexité de mise en 
œuvre, particulièrement au niveau des sols contre terre ou des façades avec crépi isolant. 
En cas d’isolation intérieure, il est important de chercher un optimum d’isolation qui respecte les 
valeurs U limites de la norme SIA 180:2014, sans toutefois créer de condensation entre le mur 
et l’isolant. Une épaisseur d’isolation intérieure trop importante va créer de la condensation dans 
l’élément de construction et des dégâts notamment sur des poutraisons en bois encastrées au 
mur. La pluie battante qui humidifie le mur par l’extérieur doit être considérée dans les calculs 
de transfert d’humidité dans les parois surtout lors de la réalisation d’une isolation par l’intérieur 
qui aura pour conséquence de refroidir toute l’épaisseur du mur. 
Si les valeurs ponctuelles limites selon la norme SIA 180:2014 ne peuvent pas être atteintes par 
endroits, des vérifications de physique du bâtiment doivent être réalisées pour assurer la protec-
tion contre l’humidité dans le bâtiment à l’aide d’un calcul dynamique établi par un logiciel spé-
cifique (vérifications non réalisées dans le cadre de cette étude).

STRATÉGIE DE RÉNOVATION - INSTALLATIONS TECHNIQUES 
 
PRODUCTION ET DISTRIBUTION DE CHALEUR: La possibilité de remplacer la production 
de chaleur fossile par une alternative renouvelable a été évaluée dans le contexte donné. Dans 
l’illustration du bilan énergétique et environnemental, le changement de production est réalisé 
au moment adéquat dans le cas précis. Lorsque, comme dans l’exemple ci-dessous, le chiffre 
de la mesure est suivi d’un « ‘ » cela signi!e que le changement peut s’effectuer indépendam-
ment de la chronologie des mesures. C’est le cas lorsque le producteur fonctionne avec un bon 
rendement à haute température. Par contre lorsqu’il s’agit de basse température, comme avec 
les PAC, il faut impérativement commencer par améliorer l’enveloppe avant d’effectuer le chan-
gement. Les recommandations dépendent de chaque contexte et nécessitent une étude par un 
professionnel dans chaque cas.

VENTILATION: Une ventilation adéquate doit être garantie pour tous les espaces et un concept 
de ventilation est à réaliser dès l’avant-projet. Une recommandation est mentionnée a!n de don-
ner une aide au choix approprié d’un système. Le système de ventilation n’est cependant pas 
pris en compte dans le bilan énergétique, environnemental et le calcul des coûts.

ÉLECTRICITÉ: Pour les panneaux photovoltaïques, une recommandation est décrite a!n d’orien-
ter le choix sur la localisation adaptée et les produits adéquats. Ces éléments sont à contrôler et 
à dimensionner par un professionnel spécialisé. Les panneaux photovoltaïques et les appareils 
électriques ne sont pas pris en compte dans le bilan énergétique, environnemental et le calcul 
des coûts.

La pose d’un crépi isolant à l’extérieur 
réchauffe le mur et atténue les phéno-
mènes indésirables liés à l’isolation inté-
rieure. Les matériaux naturels ouverts à 
la diffusion de vapeur favorisent l’assè-
chement des éléments de construction 
lors d’une éventuelle accumulation tem-
poraire d’humidité.

Pour atteindre les valeurs maximales re-
quises au niveau des sols contre terre, 
de lourds travaux à l’intérieur sont sou-
vent nécessaires et peuvent avoir un 
impact sur la hauteur d’étage, des 
portes et des cadres et l’accessibilité 
aux personnes à mobilité réduite  
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STRATÉGIE DE RÉNOVATION - INSTALLATIONS TECHNIQUES

5’ - PRODUCTION ET DISTRIBUTION DE CHALEUR: La chaudière à mazout située dans le 
bâtiment voisin est remplacée par un raccordement au chauffage à distance renouvelable. Ce 
changement est possible à n’importe quelle étape. Le système de distribution de chaleur exis-
tant est conservé et isolé, les radiateurs existants sont conservés et systématiquement équipés 
de vannes thermostatiques et d’organes de réglages pour un équilibrage hydraulique.

VENTILATION: Le changement des fenêtres nécessite la mise en place d’un concept de ven-
tilation simple !ux. Le renouvellement d’air est assuré par des grilles hygroréglables intégrées 
dans les cadres des fenêtres. Une extraction mécanique est intégrée dans les gaines existantes 
des sanitaires. Une récupération de chaleur sur les installations de ventilation peut être exigée.

ÉNERGIE SOLAIRE ET ÉLECTRICITÉ: L’ensemble du pan de la toiture côté cour est recouvert 
de tuiles solaires photovoltaïques qui s’intègrent au niveau couleur et brillance dans le contexte 
construit. Les communs sont équipés de luminaires à LED et de détecteurs de présence.

APPROCHE GLOBALE ET LIMITE DE L’ÉTUDE DE CAS
L’étude de cas illustre les mesures adaptées pour rénover énergétiquement les différents élé-
ments de l’enveloppe. Les mesures sont plani"ées selon leur degré de facilité de mise en 
œuvre. Selon la vétusté et la durée de vie des éléments, l’ordre proposé peut varier en fonction 
de chaque bâtiment.
En isolant les murs, les dalles contre les locaux non chauffés et la façade extérieure, le bâtiment 
atteint l’étiquette énergétique D. Pour répondre entièrement aux exigences légales et atteindre 
l’étiquette C, une isolation du sol et/ ou une isolation intérieure complémentaire est nécessaire 
et devra être plani"ée lors de la prochaine rénovation des locaux, mais nécessite la dépose des 
radiateurs et la reprise des tablettes. D’autres contraintes, comme, par exemple, les exigences 
en matière de protection incendie, d’isolation phonique, la mise en conformité des éléments 
de sécurité ou la présence de substances nocives in!uence fortement un projet de rénovation. 
Des ré!exions sur la pertinence de la typologie, l’usage ou le potentiel de densi"cation peuvent 
apporter des plus-values au projet. En cas de travaux, une réelle étude de faisabilité par des 
professionnels quali"és s’avère indispensable.

   Existant    Rénové

PERTES THERMIQUES [kWh/m2]                          
Toit  26.8 5
Parois  80.6 21.3
Fenêtres  18.0 4.9
Aération   20.7 20.7
Plancher  31.1 9.6
Pertes techniques 24.5 5.7
Rejet   5.3 8.6

APPORTS THERMIQUES [kWh/m2]                    
Chauffage 163.2 38.3
Apports internes 27.3 27.3
Apports solaires 16.4 10.4

BESOINS CHALEUR QH [kWh/m2]             
   138.7 32.5

VALEUR LIMITE QH,li [kWh/m2]                         
   52.6 47.1

COÛTS DES INTERVENTIONS1 

1 2 5’3 64 75 8 9

Étude 
Préalable

1 2 5’3 64 75 8 9

COÛTS / m2 SRE
Sans valorisation: 1’703 CHF/m2

Avec valorisation: 1’785 CHF/m2

GES

QH,li

B

E

C

A

B

C

D

E

F

G G

CECB (SIA 380/1: 2016)
Certi!cat Énergétique Cantonal des 
Bâtiments avec les valeurs stan-
dards de ventilation et électricité.

Étiquette    Enveloppe    Globale

Les solutions d’assainissement énergétique présentées dans cette fiche ne sont aucunement contraignantes pour le 
propriétaire du bien analysé.

1. Les bilans et coûts concernent les 
mesures sur enveloppe + chauffage + 
EC sanitaire + étude et sont cumula-
tives. La ventilation et le photovoltaïque 
ne sont pas inclus.
Index OFS région lémanique rénovation 
transformation avril 2022 = 107.8% 
(Base 2020 = 100%)

BESOINS DE CHALEUR 
QH selon SIA 380/1:2016 [kWh/m2]
QH,li transformation 150% 2016 [kWh/m2]

ÉMISSIONS A EFFETS DE SERRE
GES [kgCO2-éq/(m2a)] selon SIA 2040

        Valeur indic. SIA 2040 construction       + exploitation

BILAN ÉNERGÉTIQUE ET ENVIRONNEMENTAL1

15%

45%

10%

12%

18%

PERTES THERMIQUES EXISTANTES 

pertes techniqueschauffage

apports
solaires

apports 
internes

rejets

toiture

plancher

aération

parois

fenêtres

PRODUCTION DE CHALEUR
Productions de chaleur renouvelables
en fonction des possibilités du lieu.

Chauffage à distance (renouv.)          

PAC air-eau

PAC sol-eau

Chaudière à bois

Chaudière à pellets

Solaire thermique
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STRATÉGIE DE RÉNOVATION - INSTALLATIONS TECHNIQUES

5’ - PRODUCTION ET DISTRIBUTION DE CHALEUR: La chaudière à mazout située dans le 
bâtiment voisin est remplacée par un raccordement au chauffage à distance renouvelable. Ce 
changement est possible à n’importe quelle étape. Le système de distribution de chaleur exis-
tant est conservé et isolé, les radiateurs existants sont conservés et systématiquement équipés 
de vannes thermostatiques et d’organes de réglages pour un équilibrage hydraulique.

VENTILATION: Le changement des fenêtres nécessite la mise en place d’un concept de ven-
tilation simple !ux. Le renouvellement d’air est assuré par des grilles hygroréglables intégrées 
dans les cadres des fenêtres. Une extraction mécanique est intégrée dans les gaines existantes 
des sanitaires. Une récupération de chaleur sur les installations de ventilation peut être exigée.

ÉNERGIE SOLAIRE ET ÉLECTRICITÉ: L’ensemble du pan de la toiture côté cour est recouvert 
de tuiles solaires photovoltaïques qui s’intègrent au niveau couleur et brillance dans le contexte 
construit. Les communs sont équipés de luminaires à LED et de détecteurs de présence.

APPROCHE GLOBALE ET LIMITE DE L’ÉTUDE DE CAS
L’étude de cas illustre les mesures adaptées pour rénover énergétiquement les différents élé-
ments de l’enveloppe. Les mesures sont plani"ées selon leur degré de facilité de mise en 
œuvre. Selon la vétusté et la durée de vie des éléments, l’ordre proposé peut varier en fonction 
de chaque bâtiment.
En isolant les murs, les dalles contre les locaux non chauffés et la façade extérieure, le bâtiment 
atteint l’étiquette énergétique D. Pour répondre entièrement aux exigences légales et atteindre 
l’étiquette C, une isolation du sol et/ ou une isolation intérieure complémentaire est nécessaire 
et devra être plani"ée lors de la prochaine rénovation des locaux, mais nécessite la dépose des 
radiateurs et la reprise des tablettes. D’autres contraintes, comme, par exemple, les exigences 
en matière de protection incendie, d’isolation phonique, la mise en conformité des éléments 
de sécurité ou la présence de substances nocives in!uence fortement un projet de rénovation. 
Des ré!exions sur la pertinence de la typologie, l’usage ou le potentiel de densi"cation peuvent 
apporter des plus-values au projet. En cas de travaux, une réelle étude de faisabilité par des 
professionnels quali"és s’avère indispensable.

   Existant    Rénové

PERTES THERMIQUES [kWh/m2]                          
Toit  26.8 5
Parois  80.6 21.3
Fenêtres  18.0 4.9
Aération   20.7 20.7
Plancher  31.1 9.6
Pertes techniques 24.5 5.7
Rejet   5.3 8.6

APPORTS THERMIQUES [kWh/m2]                    
Chauffage 163.2 38.3
Apports internes 27.3 27.3
Apports solaires 16.4 10.4

BESOINS CHALEUR QH [kWh/m2]             
   138.7 32.5

VALEUR LIMITE QH,li [kWh/m2]                         
   52.6 47.1

COÛTS DES INTERVENTIONS1 

1 2 5’3 64 75 8 9

Étude 
Préalable

1 2 5’3 64 75 8 9

COÛTS / m2 SRE
Sans valorisation: 1’703 CHF/m2

Avec valorisation: 1’785 CHF/m2
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CECB (SIA 380/1: 2016)
Certi!cat Énergétique Cantonal des 
Bâtiments avec les valeurs stan-
dards de ventilation et électricité.

Étiquette    Enveloppe    Globale

Les solutions d’assainissement énergétique présentées dans cette fiche ne sont aucunement contraignantes pour le 
propriétaire du bien analysé.

1. Les bilans et coûts concernent les 
mesures sur enveloppe + chauffage + 
EC sanitaire + étude et sont cumula-
tives. La ventilation et le photovoltaïque 
ne sont pas inclus.
Index OFS région lémanique rénovation 
transformation avril 2022 = 107.8% 
(Base 2020 = 100%)

BESOINS DE CHALEUR 
QH selon SIA 380/1:2016 [kWh/m2]
QH,li transformation 150% 2016 [kWh/m2]

ÉMISSIONS A EFFETS DE SERRE
GES [kgCO2-éq/(m2a)] selon SIA 2040

        Valeur indic. SIA 2040 construction       + exploitation
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STRATÉGIE DE RÉNOVATION - INSTALLATIONS TECHNIQUES

5’ - PRODUCTION ET DISTRIBUTION DE CHALEUR: La chaudière à mazout située dans le 
bâtiment voisin est remplacée par un raccordement au chauffage à distance renouvelable. Ce 
changement est possible à n’importe quelle étape. Le système de distribution de chaleur exis-
tant est conservé et isolé, les radiateurs existants sont conservés et systématiquement équipés 
de vannes thermostatiques et d’organes de réglages pour un équilibrage hydraulique.

VENTILATION: Le changement des fenêtres nécessite la mise en place d’un concept de ven-
tilation simple !ux. Le renouvellement d’air est assuré par des grilles hygroréglables intégrées 
dans les cadres des fenêtres. Une extraction mécanique est intégrée dans les gaines existantes 
des sanitaires. Une récupération de chaleur sur les installations de ventilation peut être exigée.

ÉNERGIE SOLAIRE ET ÉLECTRICITÉ: L’ensemble du pan de la toiture côté cour est recouvert 
de tuiles solaires photovoltaïques qui s’intègrent au niveau couleur et brillance dans le contexte 
construit. Les communs sont équipés de luminaires à LED et de détecteurs de présence.

APPROCHE GLOBALE ET LIMITE DE L’ÉTUDE DE CAS
L’étude de cas illustre les mesures adaptées pour rénover énergétiquement les différents élé-
ments de l’enveloppe. Les mesures sont plani"ées selon leur degré de facilité de mise en 
œuvre. Selon la vétusté et la durée de vie des éléments, l’ordre proposé peut varier en fonction 
de chaque bâtiment.
En isolant les murs, les dalles contre les locaux non chauffés et la façade extérieure, le bâtiment 
atteint l’étiquette énergétique D. Pour répondre entièrement aux exigences légales et atteindre 
l’étiquette C, une isolation du sol et/ ou une isolation intérieure complémentaire est nécessaire 
et devra être plani"ée lors de la prochaine rénovation des locaux, mais nécessite la dépose des 
radiateurs et la reprise des tablettes. D’autres contraintes, comme, par exemple, les exigences 
en matière de protection incendie, d’isolation phonique, la mise en conformité des éléments 
de sécurité ou la présence de substances nocives in!uence fortement un projet de rénovation. 
Des ré!exions sur la pertinence de la typologie, l’usage ou le potentiel de densi"cation peuvent 
apporter des plus-values au projet. En cas de travaux, une réelle étude de faisabilité par des 
professionnels quali"és s’avère indispensable.

   Existant    Rénové

PERTES THERMIQUES [kWh/m2]                          
Toit  26.8 5
Parois  80.6 21.3
Fenêtres  18.0 4.9
Aération   20.7 20.7
Plancher  31.1 9.6
Pertes techniques 24.5 5.7
Rejet   5.3 8.6

APPORTS THERMIQUES [kWh/m2]                    
Chauffage 163.2 38.3
Apports internes 27.3 27.3
Apports solaires 16.4 10.4

BESOINS CHALEUR QH [kWh/m2]             
   138.7 32.5

VALEUR LIMITE QH,li [kWh/m2]                         
   52.6 47.1

COÛTS DES INTERVENTIONS1 

1 2 5’3 64 75 8 9

Étude 
Préalable

1 2 5’3 64 75 8 9

COÛTS / m2 SRE
Sans valorisation: 1’703 CHF/m2

Avec valorisation: 1’785 CHF/m2
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CECB (SIA 380/1: 2016)
Certi!cat Énergétique Cantonal des 
Bâtiments avec les valeurs stan-
dards de ventilation et électricité.

Étiquette    Enveloppe    Globale

Les solutions d’assainissement énergétique présentées dans cette fiche ne sont aucunement contraignantes pour le 
propriétaire du bien analysé.

1. Les bilans et coûts concernent les 
mesures sur enveloppe + chauffage + 
EC sanitaire + étude et sont cumula-
tives. La ventilation et le photovoltaïque 
ne sont pas inclus.
Index OFS région lémanique rénovation 
transformation avril 2022 = 107.8% 
(Base 2020 = 100%)

BESOINS DE CHALEUR 
QH selon SIA 380/1:2016 [kWh/m2]
QH,li transformation 150% 2016 [kWh/m2]

ÉMISSIONS A EFFETS DE SERRE
GES [kgCO2-éq/(m2a)] selon SIA 2040

        Valeur indic. SIA 2040 construction       + exploitation
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STRATÉGIE DE RÉNOVATION - INSTALLATIONS TECHNIQUES

5’ - PRODUCTION ET DISTRIBUTION DE CHALEUR: La chaudière à mazout située dans le 
bâtiment voisin est remplacée par un raccordement au chauffage à distance renouvelable. Ce 
changement est possible à n’importe quelle étape. Le système de distribution de chaleur exis-
tant est conservé et isolé, les radiateurs existants sont conservés et systématiquement équipés 
de vannes thermostatiques et d’organes de réglages pour un équilibrage hydraulique.

VENTILATION: Le changement des fenêtres nécessite la mise en place d’un concept de ven-
tilation simple !ux. Le renouvellement d’air est assuré par des grilles hygroréglables intégrées 
dans les cadres des fenêtres. Une extraction mécanique est intégrée dans les gaines existantes 
des sanitaires. Une récupération de chaleur sur les installations de ventilation peut être exigée.

ÉNERGIE SOLAIRE ET ÉLECTRICITÉ: L’ensemble du pan de la toiture côté cour est recouvert 
de tuiles solaires photovoltaïques qui s’intègrent au niveau couleur et brillance dans le contexte 
construit. Les communs sont équipés de luminaires à LED et de détecteurs de présence.

APPROCHE GLOBALE ET LIMITE DE L’ÉTUDE DE CAS
L’étude de cas illustre les mesures adaptées pour rénover énergétiquement les différents élé-
ments de l’enveloppe. Les mesures sont plani"ées selon leur degré de facilité de mise en 
œuvre. Selon la vétusté et la durée de vie des éléments, l’ordre proposé peut varier en fonction 
de chaque bâtiment.
En isolant les murs, les dalles contre les locaux non chauffés et la façade extérieure, le bâtiment 
atteint l’étiquette énergétique D. Pour répondre entièrement aux exigences légales et atteindre 
l’étiquette C, une isolation du sol et/ ou une isolation intérieure complémentaire est nécessaire 
et devra être plani"ée lors de la prochaine rénovation des locaux, mais nécessite la dépose des 
radiateurs et la reprise des tablettes. D’autres contraintes, comme, par exemple, les exigences 
en matière de protection incendie, d’isolation phonique, la mise en conformité des éléments 
de sécurité ou la présence de substances nocives in!uence fortement un projet de rénovation. 
Des ré!exions sur la pertinence de la typologie, l’usage ou le potentiel de densi"cation peuvent 
apporter des plus-values au projet. En cas de travaux, une réelle étude de faisabilité par des 
professionnels quali"és s’avère indispensable.

   Existant    Rénové

PERTES THERMIQUES [kWh/m2]                          
Toit  26.8 5
Parois  80.6 21.3
Fenêtres  18.0 4.9
Aération   20.7 20.7
Plancher  31.1 9.6
Pertes techniques 24.5 5.7
Rejet   5.3 8.6

APPORTS THERMIQUES [kWh/m2]                    
Chauffage 163.2 38.3
Apports internes 27.3 27.3
Apports solaires 16.4 10.4

BESOINS CHALEUR QH [kWh/m2]             
   138.7 32.5

VALEUR LIMITE QH,li [kWh/m2]                         
   52.6 47.1

COÛTS DES INTERVENTIONS1 

1 2 5’3 64 75 8 9

Étude 
Préalable

1 2 5’3 64 75 8 9

COÛTS / m2 SRE
Sans valorisation: 1’703 CHF/m2

Avec valorisation: 1’785 CHF/m2
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CECB (SIA 380/1: 2016)
Certi!cat Énergétique Cantonal des 
Bâtiments avec les valeurs stan-
dards de ventilation et électricité.

Étiquette    Enveloppe    Globale

Les solutions d’assainissement énergétique présentées dans cette fiche ne sont aucunement contraignantes pour le 
propriétaire du bien analysé.

1. Les bilans et coûts concernent les 
mesures sur enveloppe + chauffage + 
EC sanitaire + étude et sont cumula-
tives. La ventilation et le photovoltaïque 
ne sont pas inclus.
Index OFS région lémanique rénovation 
transformation avril 2022 = 107.8% 
(Base 2020 = 100%)

BESOINS DE CHALEUR 
QH selon SIA 380/1:2016 [kWh/m2]
QH,li transformation 150% 2016 [kWh/m2]

ÉMISSIONS A EFFETS DE SERRE
GES [kgCO2-éq/(m2a)] selon SIA 2040

        Valeur indic. SIA 2040 construction       + exploitation
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PRODUCTION DE CHALEUR
Productions de chaleur renouvelables
en fonction des possibilités du lieu.

Chauffage à distance (renouv.)          

PAC air-eau

PAC sol-eau

Chaudière à bois

Chaudière à pellets

Solaire thermique

Les pertes existantes sont représentées 
dans un graphique en pourcentage afin 
de pouvoir rapidement identifier les élé-
ments qui ont le plus besoin d’améliora-
tions. Un tableau montrant les pertes et 
les apports thermiques, ainsi que la va-
leur limite et le besoin de chaleur avant 
et après rénovation permet une compa-
raison précise des effets des mesures.

PERTES THERMIQUES

CECB (SIA 380/1: 2016) 
Certificat Énergétique Cantonal des Bâti-
ments calculé avec les valeurs standards 
de ventilation et électricité. L’efficacité 
de l’enveloppe du bâtiment exprime la 
qualité de la protection thermique de 
cette enveloppe. 

C’est le paramètre le plus important 
pour évaluer le besoin en chauffage d’un 
bâtiment. L’efficacité énergétique glo-
bale d’un bâtiment comprend non seu-
lement les besoins en énergie pour le 
chauffage, mais également les installa-
tions techniques du bâtiment. C’est-à-
dire la production de chaleur, y compris 
pour l’eau chaude sanitaire, le besoin 
en électricité. Les agents énergétiques 
utilisés sont pondérés : le recours à des 
énergies renouvelables conduit à une 
meilleure évaluation.

COÛTS DES INTERVENTIONS 
Ils sont établis par mesures et cumulés. Les coûts de chaque mesure, en gris foncé, s’ajoutent 
à celui des mesures précédentes (gris clair). Ils comprennent uniquement les interventions sur 
l’enveloppe sans transformations intérieures ni aménagements. Les propositions d’installations 
de ventilation et de panneaux photovoltaïques ne sont pas comptabilisées, seules l’installation 
de chauffage et la distribution sont prises en compte. L’étude préalable comprend un relevé et 
une étude préliminaire du projet. 

Les frais généraux tels que les installations de chantier et échafaudages sont répartis propor-
tionnellement dans les différentes mesures. A!n de pouvoir comparer les différents objets, les 
coûts par m2 de surface de référence énergétique (AE) sont toujours mentionnés avec et sans 
valorisation. Index OFS région lémanique rénovation transformation avril 2022 = 107.8% (Base 
2020 = 100%)

BILAN ÉNERGÉTIQUE ET ENVIRONNEMENTAL 
Le graphique montre les besoins de chaleur pour le chauffage QH selon la norme SIA 380/1:2016 
(échelle et colonne de gauche), ainsi que les émissions de gaz à effets de serre GES selon le 
cahier technique SIA 2040: 2017 (échelle et colonne de droite) suite à chaque mesure de rénova-
tion. Les différentes couleurs illustrent les classes CECB (ef!cacité de l’enveloppe, classes G à 
B).  Les mesures de rénovation sont cumulatives et hiérarchisées selon la vétusté des éléments, 
la faisabilité des travaux et l’impact sur les habitants. 

Le remplacement du producteur de chaleur par une énergie renouvelable est fondamental pour 
réduire les émissions à effets de serre. Les GES incluent les impacts liés à la phase « Exploita-
tion » (énergie consommée par le chauffage et la production d’eau chaude sanitaire ECS) et les 
impacts liés à la phase « Construction » comprenant les matériaux mis en œuvre lors des diffé-
rentes étapes de rénovation au niveau des éléments de construction de l’enveloppe thermique 
et des installations techniques.
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GLOSSAIRE

PÉRIMÈTRE DE PROTECTION ISOS: 
Inventaire fédéral des sites construits d’importance 
nationale à protéger en Suisse. L’inventaire promeut 
la sauvegarde du patrimoine bâti dans le cadre de 
l’aménagement des localités.

NOTE AU RECENSEMENT:
Le recensement identifie et évalue la qualité patri-
moniale du domaine bâti. Les objets sont ensuite 
évalués au moyen d’une note allant de 1 à 7,  puis 
une mesure de protectioncantonale leur est éven-
tuellement attribuée.

PROTECTION, INVENTAIRE:
Les mesures de protection cantonale sont l’inscrip-
tion «à l’inventaire» (INV) et le classement «Monu-
ment historique» (MH).
Sont inscrits à l’inventaire, les objets méritant d’être 
protégés par une surveillance du département.

SURFACE DE RÉFÉRENCE ÉNERGÉTIQUE, 
SRE (AE):
Somme de toutes les surfaces brutes de planchers 
des étages et des sous-sols qui sont inclus dans 
l’enveloppe thermique et dont l’utilisation nécessite 
un chauffage ou un refroidissement. Les zones des 
locaux compris dans la AE, mais dont la hauteur libre 
est inférieure à 1,0 m ne sont pas prises en compte. 
La norme SIA 380:2015 détaille les surfaces admises 
et celles à retirer comme les locaux techniques no-
tamment. Elle permet de calculer la consommation 
de chaleur par m2 pour les bilans thermiques selon 
la performance globale requise et les besoins d’eau 
chaude sanitaire aux conditions standards.

ENVELOPPE THERMIQUE DU BÂTIMENT (ATH): 
Elle est constituée des éléments de construction qui 
séparent thermiquement les locaux chauffés de l’ex-
térieur du bâtiment (toiture, murs, sols). Le périmètre 
d’enveloppe est toujours continu et les mesures des 
dimensions sont prises côté extérieur des éléments.

FACTEUR DE FORME (ATH/AE):
Le facteur de forme est le rapport entre ATH et AE. Il 
influence la valeur limite pour les performances glo-
bales. Plus le facteur de forme est bas et plus la va-
leur limite est basse et inversement.

BESOIN DE CHALEUR ET 
EAU CHAUDE SANITAIRE (ECS):
Sur les fiches le besoin de chaleur chauffage + ECS 
(QHW)[kWh/m2] est indiqué en énergie utile. L’énergie 
utile représente l’énergie perdue par le bâtiment pour 
être maintenu en température et l’ECS consommée 
par les occupants. 
L’atteinte du confort et d’un climat sain dans un bâti-
ment est gérée par la norme SIA 180:2014 : Protec-
tion thermique, protection contre l’humidité et climat 
intérieur dans les bâtiments.

VALEURS LAMBDA:
La conductivité thermique λ (lambda) d’un matériau 
représente le flux de chaleur qui passe en une se-
conde à travers une surface de 1 m2 et une épaisseur 
de 1 m (autrement dit à travers un cube d’un mètre 
de côté), lorsqu’il y a une différence de température 
de 1°C (équivalent à un degré Kelvin) entre l’intérieur 
et l’extérieur. Son unité se donne en watts par mètre 
et Kelvin: W/(m.K)
Plus lambda est petit, moins le matériau laisse perdre 
de chaleur pour une même épaisseur.

VALEURS U:
La valeur U donne une information sur la perfor-
mance d’isolation d’un élément de construction (mur, 
toit, plancher, porte, fenêtre...) Elle indique la quantité 
de chaleur qui passe en une seconde à travers une 
surface de 1 m2 lorsqu’il y a une différence de tem-
pérature de 1°C entre l’intérieur et l’extérieur. L’unité 
de la valeur U se donne en watts par mètre carré et 
Kelvin: W/(m2K)
Plus la valeur U est petite, meilleure est l’isolation 
thermique et moins l’élément laisse perdre la chaleur.
La valeur U d’un élément dépend de la conductivi-
té thermique λ (lambda) des matériaux et de leurs 
épaisseurs, ainsi que des résistances superficielles 
intérieures et extérieures.

CONDITIONS NORMALES D’UTILISATION 
(COMPORTEMENT DE L’OCCUPANT):
La norme SIA 180:2014 définit les conditions nor-
males d’utilisation (température, humidité) que l’utili-
sateur doit respecter à l’intérieur en aérant suffisam-
ment. Les valeurs U limites spécifiées dans cette 
norme assurent alors l’absence de moisissures ou de 
condensation à l’intérieur des logements.

PERFORMANCES PONCTUELLES REQUISES 
(CALCUL PAR ÉLÉMENT): 
Ce type de justification est utilisé pour les rénova-
tions partielles. Chaque élément touché par une 
transformation, selon la norme SIA 380/1:2016, doit 
expressément respecter les valeurs isolantes U en 
W/m2K. Cette méthode ne permet pas de connaître 
les besoins de chaleurs globaux du bâtiment ni l’im-
pact de chaque mesure d’assainissement sur les éco-
nomies d’énergie.

PERFORMANCE GLOBALE REQUISE 
(BILAN THERMIQUE):
Les bilans thermiques se calculent selon la norme SIA 
380/1:2016 : Besoins de chaleur pour le chauffage. La 
performance globale est utilisée lors de rénovations 
où certains éléments touchés par une transformation 
ne respectent pas les performances ponctuelles re-
quises selon la norme SIA 380/1:2016 comme c’est 
le cas avec les crépis isolants extérieurs notamment. 
Le bâtiment doit alors atteindre la valeur limite par 
m2 de AE pour une transformation selon la norme SIA 
380/1:2016 qui correspond à 150% de la valeur limite 
pour un bâtiment neuf. Les valeurs U ponctuelles re-
quises de la norme SIA 180:2014 doivent être égale-
ment respectées pour assurer une température suffi-
samment élevée des éléments d’enveloppe.

PERFORMANCES PONCTUELLES REQUISES 
(PROTECTION CONTRE L’HUMIDITÉ):
Si les valeurs U ponctuelles requises de la norme SIA 
180:2014 sont respectées pour tous les éléments, 
elles permettent d’assurer la protection contre l’hu-
midité à l’intérieur des logements aux conditions nor-
males d’utilisation. L’absence d’apparition de moisis-
sures ou de condensation sur les surfaces intérieures 
est alors garantie. Dans le cas contraire, une vérifica-
tion de la physique du bâtiment est à réaliser par un 
spécialiste à l’aide d’outils adaptés.

ÉTANCHÉITÉ À L’AIR ET 
RENOUVELLEMENT D’AIR:
Des inétanchéités à l’air peuvent créer des exfiltra-
tions d’air intérieur humide, engendrant le risque 
d’avoir des quantités d’eau condensée importantes 
dans les éléments de construction concernés (l’air se 
refroidissant toujours plus en se dirigeant vers l’exté-
rieur en hiver). Une enveloppe du bâtiment étanche 
avec une ventilation contrôlée permet d’avoir un 
climat intérieur sain et exempt d’une humidité trop 
élevée, source d’apparition de moisissures. Chaque 
bâtiment doit avoir un concept d’aération défini dès 
l’avant-projet (naturel ou mécanique) selon la norme 
SIA 180:2014.

VENTILATION SIMPLE-FLUX HYGRORÉGLABLE
COMPLÈTE (3 COMPOSANTS REQUIS):
Des entrées d’air hygroréglables acoustiques sont 
installées sur les fenêtres (ou caissons de stores) loin 
des zones d’occupation statiques (table à manger, 
séjour) avec des grilles anti-insectes à l’extérieur. Des 
filtres dans les entrées d’air doivent être évités dans 
toutes les situations, car ils se bouchent rapidement 
et favorisent les infiltrations d’air par les inétanchéités 
de l’enveloppe. 
Des bouches d’extraction hygroréglables sont ins-
tallées dans les locaux sanitaires. L’extraction d’air 
est réalisée au moyen d’un ventilateur centralisé à 
consigne de dépression constante pour assurer une 
modulation continue des débits selon l’ouverture des 
bouches d’extractions. Les turbinettes de salles de 
bains sont à éviter, car elles sont bruyantes et ne per-
mettent pas une modulation efficace des débits selon 
l’humidité ambiante. Selon certains critères de débit 
et d’utilisation, une récupération de chaleur peut être 
exigée. 
Une ventilation double-flux avec récupération de 
chaleur devrait être privilégiée lors de présence de 
pollution extérieure due à une route ou à une voie 
ferrée, dans un environnement bruyant ou lorsque la 
récupération d’énergie est obligatoire.

RÉFÉRENCES:
Références panneaux photovoltaïques:
- Fiche G3: 3S Swiss Solar Solutions, 
MegaSlate Flair, siège de Schutz & 
Rettung, Zürich
- Fiche A1: Solstis, Oryon, Lutz archi-
tectes, Ecuvillens
- Fiche B1-C2-C3-C4-G1: Freesuns, 
VDiamond Terracotta, pavillon de pis-
cine, Buchillon.
- Fiche F1: Megasol, Match Tile, Maison 
multifamiliale, Effretikon
- Fiche F3: Ville de Lausanne, Végéta-
tions et panneaux solaires.
- Fiche G2: Arres, Arres 3.0 Premium L, 
Giebenach (BL)
- Images aériennes: Google Earth Pro.
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A1 Façade crépie   Note 3

A2 Façade crépie  INV Note 2 

B1 Façade crépie   Note 3

B2 Façade crépie  INV Note 2 

C1 Façade crépie   Note 4

C2 Façade crépie  INV Note 2 

C3 Façade pierre  Note 3

C4 Façade pierre INV Note 2 

F1 Façade crépie   Note 3

F2 Façade crépie  INV Note 2

F3 Façade pierre / simili  Note 3

F4 Façade pierre / simili INV Note 2

G1 Façade crépie 1900  Note 3

G4 Façade crépie 1930  INV Note 2

G3 Façade crépie 1930  Note 3

G2 Façade crépie 1900 INV Note 2

H1 Béton apparent  Note 3

H2 Béton apparent INV Note 2

H3 Façade préfabriquée  Note 3

H4 Façade préfabriquée INV Note 2

I1 Béton apparent   Note 3

I2 Béton apparent  INV Note 2

I3 Façade préfabriquée  Note 3

I4 Façade préfabriquée INV Note 2

J1 Façade rideau   Note 3 

J2 Façade rideau  INV Note 2

E1 Façade crépie   Note 3 

E2 Façade crépie  INV Note 2

D1 Façade crépie   Note 3 

D2 Façade crépie  INV Note 2


